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L’EQUIPE ORGANISATRICE du CHALLENGE

L'OLYMPIQUE CLUB DE TROYES 
En collaboration avec 

                 COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE L’AUBE 
& LA LIGUE ALSACE-CHAMPAGNE-ARDENNE-LORRAINE 

Ont le plaisir de vous inviter à participer au 
 

 

 

Organisé le Samedi 28 et le Dimanche 29 Octobre 2017 

SALLE OMNISPORTS de TROYES 

124 av Robert Schumann à côté STADE de l’AUBE 

 

Formule de compétition: Tournois individuels 
 
Le nombre d’engagé(ée)s par club n’est pas fixé,  

L’organisation limite à 32 participant(e)s par catégorie dans un souci de respect des horaires. 

 

 

 

 

 Samedi 28 Octobre :  
                                        Catégorie Cadettes : 

 -44kg; -48kg; -52kg; -57kg; -63kg; -70kg; +70kg. 

 Pesée : 9h00-9h30 Début des combats : 10h00·Finales: 12h30 

 

                                       Catégorie Cadets : 

 -46kg ; -50kg ; -55kg ; -60kg ; -66kg ; -73kg ; -81kg ; -90kg ;+90kg. 

                                        Pesée : 10h00-10h45 Début des combats : 12h30 Finales: 16h30 

 

 Dimanche 29 Octobre :  

                                  Catégorie seniors féminimes 
  -52kg; -57kg; -63kg; -70kg; +70kg. 

 Pesée : 8h30-9h00 Début des combats : 9h30 Finales: 12h00 

 

           Catégorie Seniors Masculins :  
 -60kg; -66kg; -73kg; -81kg; -90kg; -100kg*; +100kg*. 

 

 Pesée : 9h30-10h15 Début des combats : 11h00 Finales: 17h00 

 

 Site INTERNET : 

 

Vous pouvez retrouver le suivi des engagements et toutes les informations relatives au CHALLENGE de 

la VILLE de TROYES de JUDO en consultant le site dédié 

                                       http://challenge-national-troyes.com 
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 Tolérance de poids Cadets juniors et Seniors : 1kg (également le samedi soir pour les 

seniors) 

 Catégorie Seniors Féminines et Masculins : 

 Possibilité de pesée Le Samedi de 18h00 à 19h00 

 

 Relation  Grade Championnat: en attente autorisation fédérale  

 

 Règlement et assurance : Passeport + certificat médical (daté de – 1 an) impératifs 

Formule d’engagement et de compétition dirigée selon les règles de la FFJDA saison 2015/2016, 

chaque combattant(e) étant couvert(e) par sa licence individuelle, l'organisation décline toute 

responsabilité en cas d'accident. En ce début de saison sportive, les judokas qui n’ont pas reçu leur 

timbre de licence peuvent présenter la souche de demande de licence FFJDA saison 2017/2018. 

 

 Formule du tirage au sort : 

Par informatique poules puis tableau ou tableau double repêchage selon le nombre d’engagé(ée)s. 

 

 Arbitrage : selon les règles de la F.F.J.D.A.  

 

 Frais d’inscription : 8 euros par combattant(e), joint au bulletin d’inscription par chèque ou 

par virement pour les clubs étrangers  
                                 
 Organisation : 

 Disposition de la salle : nous vous accueillerons sur 5 surfaces et comptons sur votre          

autodiscipline autour des tatamis. 

 

 Engagements :  

1. Pour la France  INSCRIPTION extranet obligatoire fermeture le mercredi 25 octobre . 

2. Les inscription des pays étrangers par courrier ou email. 

3. Aucune inscription sur place. 

4. Le montant de l’engagement est de 8 euros par combattant(e) à envoyer avant votre 

compétition. 

5. Le montant de l’engagement sur place est de 10 euros par combattant(e). 

6. Le règlement sera a effectué au plus tard le jour de la compétition juste avant la pesée. Si le règlement 
n’est pas effectué, le combattant ne sera pas autorisé à se rendre à la pesée et donc à combattre. 

7. L’organisation se réserve le droit de refuser l’inscription. 

8. Aucun(e) combattant(e) ne sera accepté(e) à la pesée sans avoir préalablement réglé les frais 

d’inscription. 

9. Seront remboursés tous désistements sans justificatif sur demande. 

10. Un reçu par club sera établi le jour de la compétition ou envoyé sur demande. 

 

 Récompenses : 

Les quatre premier(ère)s seront récompensé(ée)s. les judokas sur le podium devront se présenter en 

judogis ou survêtement de club, dans le cas contraire l’organisation se réserve le droit de ne pas 

remettre de récompense. 

 

 Trousse médicale : 

Nous vous demandons de vous munir d’un nécessaire pour soins, élasto et bandes, l’équipe médicale 

se tiendra à votre disposition pour réaliser bandages ou autres strappings. 

 
 

 
 
 

 
 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS et INSCRIPTIONS CONCERNANT LA 

COMPETITION : 

Monsieur Romain FOREAU  

Tél : 06.50.32.15.87             Email : romainforeau.rf@gmail.com 
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SAMEDI 28 OCTOBRE 2017 

 
INFORMATIONS A REDIGER EN MAJUSCULES 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 NOM PRENOM CLUB departe LIGUE POIDS 

SEXE 

M/F 

1            

2            

3            

4            

5            

6            

7            

8            

9           

10           

11   
 

       

12            

13            

14            

15            

16            

17            

18            

19            

20            

NOM du CLUB : 
Nom du responsable : 

Adresse du Club : 
Code postal & VILLE : 
Nom du RESPONSABLE : 
TELEPHONE : 

ADRESSE MAIL : 

 

Engagement joint au bulletin d'engagement / 8 euros par 

combattant(te) 
 

REMBOURSEMENT INTEGRAL SUR DEMANDE POUR TOUT DESISTEMENT SANS JUSTIFICATIF 

 

Bulletin à retourner accompagner du règlement à l'ordre de 
"Challenge-Troyes-Judo"  

 

Impérativement avant le 25 octobre 2017  
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DIMANCHE 29 OCTOBRE 2017 

 
INFORMATIONS A REDIGER EN MAJUSCULES 

 

 NOM PRENOM CLUB departe LIGUE POIDS 

SEXE 

M/F 

1            

2            

3            

4            

5            

6            

7            

8            

9           

10           

11           

12   
  

       

13            

14            

15            

16            

17            

18            

19            

20            

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

NOM du CLUB : 
Nom du responsable : 
Adresse du Club : 
Code postal & VILLE : 
Nom du RESPONSABLE : 
TELEPHONE : 
ADRESSE MAIL : Sera accompagné d’un arbitre 

  oui  /  non 

Indemnisation   75€ 

 ou 1 carton de 6 

bouteilles de CHAMPAGNE 
(Ent

ourer le  
choix) 

Nom de l’arbitre :  

    
 Niveau d’arbitrage : 

 

Engagement joint au bulletin d'engagement / 8 euros par 

combattant(te) 
 

REMBOURSEMENT INTEGRAL SUR DEMANDE POUR TOUT DESISTEMENT SANS JUSTIFICATIF 

 

Bulletin à retourner accompagner du règlement à l'ordre de 
"Challenge-Troyes-Judo" 

 

Impérativement avant le 25 octobre 2017  
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Possibilité de régler par virement en précisant bien 

vos coordonnées surtout  le club   
 
 
 
 

  
 

 
 
 
 
 
 

 

Adresse d’envoi pour les règlements 
 

Ordre du chèque : CHALLENGE TROYES JUDO 

Christine BERGER 

52 grande rue 

10440 TORVILLIERS 
 

 

Le dimanche présence de Monsieur 

Amaury LEPORE, DC, MSc. 
Chiropracteur diplômé de l’Institut Franco-Européen de Chiropraxie (IFEC) 

Chiropracteur du sport (ICSSP), diplômé par la Fédération Internationale de Chiropratique du Sport (FICS) 

Cette personne sera à votre disposition gratuitement le dimanche. 

Les mineurs doivent se munir d’une autorisation des parents 
 
 

 En cas de retard le jour de la compétition, 
 Si vous êtes perdus, demandez le stade de l’Aube, la salle Omnisports 

est juste à côté  

 TEL ROMAIN table centrale : 06 50 32 15 87 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

HEBERGEMENT : 

CONTACTER :  L’OFFICE DU TOURISME de TROYES 

http://www.tourisme-troyes.com/ 
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 Comment arriver à la salle 

Omnisports ? 
 
 
 

 
 
 
 Par la D 619 de Romilly-sur-Seine ou Nogent-sur-Seine : après la zone commerciale "Géant Casino" prendre la voie de 

gauche  autres directions puis au rond-point 1ère à droite  Nancy Chaumont, suivre jusqu'à sortir à Châlons Vitry Pont-
Sainte-Marie camping municipal, au rond-point 1ère à droite  Pont-Sainte-Marie puis Troyes, 200 m à gauche après la 

station Esso. 
 
 Par la D677  d'Arcis, Châlons  Troyes Centre, suivre tout droit Pont-Sainte-Marie puis Troyes, 200 m à gauche 

après la station Esso. 
 
 Par la D.960 de Brienne, Saint-Dizier  suivre toujours tout droit, 200 m à gauche après la station Esso. 

 
 Par la D619 de Bar-sur-Aube, Chaumont, par l’A 26 sortie n° 32 de Châlons, Dijon ou Reims, 

 St Parres aux Tertres puis Troyes (RN 2019) tout droit jusqu'à un rond-point orné de drapeaux, prendre la voie de droite 
Salle Omnisports, Stade de l'Aube (500 m à droite). 

 
 Par la D671 de Bar-sur-Seine, de Dijon par l'A 5, sortie n° 21 Troyes sud Troyes Châlons, St Julien, 4ème feu 

après la pancarte d'entrée d'agglomération de Troyes à droite  Nancy Chaumont, tout droit, après le garage Audi-Wolksvagen 
et le rond-point  camping-marché de gros après le pont, ensuite jusqu'au rond-point orné de drapeaux, prendre la voie de 

droite  Salle Omnisports, Stade l'Aube (500 m à droite). 

 
 Par la R.N. 77 d'Auxerre, suivre tout droit  Châlons Nancy, après le garage Audi-Wolksvagen et le rond-point  

camping,-marché de gros, après le pont, ensuite jusqu'au rond-point orné de drapeaux, prendre la voie de droite  Salle 

Omnisports, Stade de l'Aube (500 m à droite). 
 
 Par la D660 de Sens, par l'A 5 sortie n° 20 Troyes centre  autres directions, puis Nancy, suivre jusqu'à sortir à 

Châlons Vitry Pont-Sainte-Marie camping municipal, au rond-point 1ère à droite  Pont-Sainte-Marie puis Troyes, 200 m 

à gauche après la station Esso. 

                                              

 

 


